
Peut-on filmer ou enregistrer les réunions entre direction et
délégation ?

Réponse courte

Il est interdit de filmer ou d’enregistrer les réunions entre la direction et la délégation du personnel sans l’accord

préalable, exprès et unanime de tous les participants. Ce consentement doit être libre, éclairé, formalisé par écrit et

obtenu sans aucune pression.

En l’absence de consentement d’un seul participant, l’enregistrement est illicite, expose l’auteur à des sanctions

pénales et ne peut être utilisé comme preuve. Toute captation non autorisée constitue une infraction, quelle que soit

la finalité poursuivie.

Définition

L’enregistrement (audio ou vidéo) des réunions entre la direction et la délégation du personnel désigne toute

captation, conservation ou diffusion des propos, échanges ou images produits lors de ces réunions. Ces réunions

s’inscrivent dans le cadre du dialogue social obligatoire prévu par le Code du travail luxembourgeois, qu’il s’agisse

de réunions ordinaires, extraordinaires ou de négociations spécifiques entre l’employeur et la délégation du

personnel.

Ce type d’enregistrement implique la collecte de données à caractère personnel et soulève des enjeux de

confidentialité, de respect de la vie privée et de protection des droits des participants. Les réunions entre direction

et délégation ne sont pas publiques et bénéficient d’un régime de protection particulier.

Conditions d’exercice

L’enregistrement des réunions entre la direction et la délégation du personnel est strictement encadré. Il est

subordonné à l’accord préalable, exprès et unanime de l’ensemble des participants, conformément à l’article 314 du

Code pénal luxembourgeois. Ce consentement doit être libre, éclairé et recueilli sans pression.

L’absence de consentement d’un seul participant rend l’enregistrement illicite, expose l’auteur à des sanctions

pénales et entraîne l’irrecevabilité de l’enregistrement comme preuve. Le Code du travail (articles L.414-4 et L.414-5)

n’autorise aucune dérogation à cette règle. Toute captation non autorisée constitue une infraction, indépendamment

de la finalité poursuivie.
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Modalités pratiques

Avant tout enregistrement, la question doit être inscrite à l’ordre du jour ou soumise explicitement en début de

séance. Le consentement doit être formalisé par écrit, par exemple dans le procès-verbal de la réunion ou par une

déclaration signée de chaque participant.

La finalité de l’enregistrement doit être précisée (rédaction du procès-verbal, archivage interne, etc.), et les modalités

de conservation, d’accès et de destruction doivent respecter les principes de proportionnalité, de confidentialité et de

sécurité. Toute utilisation ultérieure à d’autres fins nécessite un nouveau consentement explicite.

Le traitement des enregistrements doit être conforme au Règlement général sur la protection des données (RGPD) et

aux exigences de la CNPD, notamment en matière d’information des personnes concernées, de limitation de la

finalité et de durée de conservation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier la rédaction de procès-verbaux écrits, validés par les parties, plutôt que

l’enregistrement systématique des réunions. En cas de nécessité d’enregistrement, il convient d’informer

préalablement la délégation du personnel, de motiver la demande et de garantir le respect de la vie privée et du

secret des délibérations.

L’employeur doit veiller à la traçabilité du consentement, à la sécurité des supports d’enregistrement et à la limitation

de l’accès aux seules personnes habilitées. Toute pression exercée pour obtenir un consentement vicié est prohibée

et expose l’employeur à un risque contentieux. Il est également impératif de respecter l’égalité de traitement entre les

membres de la délégation et la direction.
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Cadre juridique

Code pénal luxembourgeois :

Article 314 (interdiction d’enregistrement ou de transmission de paroles prononcées à titre privé ou confidentiel

sans consentement)

Code du travail luxembourgeois :

Article L.414-4 (organisation des réunions entre direction et délégation du personnel)

Article L.414-5 (procès-verbaux et confidentialité des échanges)

Article L.241-1 (égalité de traitement)

Règlement général sur la protection des données (RGPD)

Loi du 1er août 2018 portant organisation de la CNPD et du régime général sur la protection des

données

Avis et recommandations de la CNPD

Jurisprudence luxembourgeoise (exigence de consentement préalable, irrecevabilité des enregistrements

illicites)

L’enregistrement clandestin d’une réunion entre direction et délégation du personnel constitue une infraction pénale et expose l’auteur

à des sanctions disciplinaires, civiles et pénales. Il est impératif d’obtenir un accord écrit, explicite et libre de tous les participants

avant toute captation, et de respecter les obligations en matière de protection des données.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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